
Droits différenciés 
Rentrée 2023-2024

JE NE PAYE PAS DE FRAIS
DIFFÉRENCIÉS

Ayant la situation suivante

 Ressortissant d'un des
pays exonérés par 

Aix-Marseille Université 

JE DOIS PAYER LES FRAIS
DIFFÉRENCIÉS

 Ressortissant d'un des
pays non exonérés par 

Aix-Marseille Université 

Je suis un étudiant international
ressortissant d'un pays ...

Communautaire Extra-communautaire

SOURCES

- Arrêté du 19 avril 2019
- Délibération n° 2021/09/21-00 du Conseil d'Administration de l’université d’Aix-Marseille, en sa séance du 21 septembre 2021 et son avenant de mars 2022 

- Code de l’Éducation, notamment son article R. 719-50, 
 

Etats membres de
l'Union européenne, d'un

autre Etat partie à
l'accord sur l'Espace

économique européen
ou de la Confédération

suisse. 

Inscrit à AMU 
à partir de la 

rentrée 
2022-2023

Résident longue durée en France
Rattaché à un foyer fiscal en 
France (depuis au moins deux ans)
Réfugié ou bénéficiaire de la 
protection temporaire
Boursier du gouvernement ou 
d'ambassade  
Titulaire d'un titre de séjour 
"membre de la famille d'un citoyen 
EU"
Doctorant, HDR
Étudiant inscrit au 3ème cycle des 
études de santé (hors cycle court) 
Étudiant inscrit en CPGE
Étudiant inscrit en contrat 
d’apprentissage, de 
professionnalisation ou formation 
continue financée 
Étudiant en programme d'échange 
international
Étudiant québecois 

Inscrit
en 

2018-2019

 dans un 
établissement 

d'enseignement 
supérieur public 

français

dans un centre 
de français 

langue étrangère 
(FLE) en France

Inscrit à AMU 
au moins une 

fois depuis 
2019-2020

Inscrit
avant 

2019-2020
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038396885/

